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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 10 décembre 2001

No de dossier :  115805.7

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec - dossier R-3470-2001

Chère consœur,

Nous accusons réception de la lettre de la Régie du 7 décembre 2001, informant les intéressés qu’elle fixe un nouvel échéancier en demandant aux intéressés de faire diligence et de déposer leurs observations écrites au plus tard le 14 décembre 2001 à 16 :00 heures et en conséquence qu’Hydro-Québec dépose sa réplique au plus tard le 21 décembre 2001 à 16 :00 heures.

Nous constatons que, contrairement à son habitude, la Régie de l’énergie n’a pas donné aux intéressés ne serait-ce qu’une journée ou deux pour répondre à une nouvelle demande d’Hydro-Québec de fixer un nouvel échéancier et que la Régie a rendu le jour même de la demande d’Hydro-Québec un nouvel échéancier sans donner la chance aux intéressés de réagir. 

Si on nous avait donné la chance de s’exprimer, nous aurions pu mentionner à la Régie de l’énergie que le dossier n’était pas dans un état d’urgence telle qu’il fallait absolument que la réplique d’Hydro-Québec soit connue avant le 21 décembre ou avant le 4 janvier, le cas échéant. 

Nous aurions été prêts à accorder à Hydro-Québec une semaine de plus en janvier, soit jusqu’au 11 janvier 2002 et ceci aurait respecté l’équité habituelle dans les dossiers devant la Régie. Le plan d’approvisionnement et le premier appel d’offres du distributeur, sauf erreur, n’en sont pas à deux semaines près.

Ainsi, la seule raison que donnait Hydro-Québec dans sa lettre du 7 décembre, demandant à la Régie de reconsidérer sa décision, était le congé des employés d’Hydro-Québec, ce que nous respectons. Dans le respect du congé des employés d’Hydro-Québec, on aurait pu s’attendre à ce que la Régie accorde une semaine de plus et fasse passer du 4 au 11 janvier 2002, la réplique d’Hydro-Québec, mais c’est plutôt le contraire qui s’est produit.

Nous ne demandons pas à la Régie de fixer un quatrième nouvel échéancier. Nous nous permettons d’informer celle-ci que nous tenterons dans la mesure du possible de respecter la date du 14 décembre 2001 à 16 :00 heures, mais souhaitons que si nos observations s’avéraient plus longues à produire et n’étaient transmises que le jour ouvrable suivant, soit le lundi 17 décembre en matinée, la Régie démontre la même ouverture envers la FCEI qu’à l’égard d’Hydro-Québec.

Nous tenons enfin à souligner, contrairement à ce qu’Hydro prétend, que la majorité des réponses d’Hydro-Québec aux questions des intéressés peuvent être pertinentes et nous nous devons d’en tenir compte dans la rédaction de nos observations.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Me Simon Turmel, Hydro-Québec 


et tous les intervenants


